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2. Exprime ses remerciements aux gouvernements 
pour l~s rc~scigncments que le Secretaire general a 
rec;us a ce Jour; 

3. Espere que les gouvernements des Etats Mem
bre11, notamment ceux des pays particulierement inte
resses, feront un effort seneux pour developper chez 
eux les etudes concernant les aspects economiques et 
sociaux du desarmemcnt et qu'ils les feront parvenir, 
des que possible, au Secretaire general ; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a tenir 
l'Assemblee generale et le Conseil economique et social 
~u courant des etudes nationales qui Jui sont soumises 
a propos des consequences economiques et sociales du 
desarmement, des etudes internationales effectuees clans 
le cadre d'un programme concerte du Comite inter
organisations cree par le Comite administratif de co
o!cli~ation, ainsi que des etudes, etablies par des orga
msat1011s non gouvernementales, qui lui sembleront 
pertinentes ; 

5. LNcide d'inscrire cette question a l'ordre du jour 
provisoire de sa vingt et unieme session. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2093 (XX), Programme de1 Nationa Unie1 pour 
le developpement 

I.'Assemblee generale, 
Rapprlanl sa resolution 1715 (XVI) du 19 decem

bre 1961, par laquelle elle a fixe a 150 millions de 
dolta~s l'~bj~ctif que les ~ontributions au Programme 
elarg1_ d ass1s!:i.nce technique et au fonds special 
devnuent attemdre pour 1962, et sa resolution 1833 
(XVll) du 18 decembre 1962, par laquelle elle a decide 
d'etudier de nouveaux objectifs pour ces programmes 
a sa dix-neuvicme session, 

Considerant qu'a mi-chcmin dans la Decennie des 
N~tio~1s Uni~s pour le ~eveloppement le taux de pro
grcs econom1quc et social dans les pays en voie de 
developpement est loin d'etre satisfa1sant, 

Rappcl~nt _ la ?eclaration du Sccretairc general selon 
laquellc I obJcct1f pour les deux pro2-rammes devrait 
ctre po rte a 200 millions de dollars a, 

Ayant note lcs declarations faitcs par le President
Dircctcur du Bureau de !'assistance technique u et le 
Dirccteur general du Fonds special 0 , scion lesquelles 
Jes bcsoins prcssants des pap en voie de devcloppe
mcnt nc pourront ctre satisfaits cfficacement qu au 
moycn de fonds additionncls, 

Ayant note egalement avec satisfaction qu'a la Con
fert-nce des Nations Unics pour lcs annonces de con
tributions au Pro,ramme elargi d'assistancc technique 
c~ au Fonds special, tcnue le 2 novcmbre 1965, plu
saeurs gouver!1cm~nts , ont annonce unc augmentation 
de lcurs contnbut1ons a ccs programmes, cc qui pcrmet 
de pcnscr quc le total des contributions atteindra envi
ron 155 millions de dollars, 

Pri,· les Etats Membrcs de !'Organisation des Na
tions Unics ou membrcs d'institutions specialisees de 
rcconsidercr !curs contributions destinees a soutcnir 
l'cruvre du Programme des Nations Unies pour le 

.a A/CONF.29/SR.1. 
H A/C.2/L812. Pour. le _resume. yoir Don,~11 o6icwu d, 

r AUfMblh t1nholl, tM_glihM .r111tOtt, Dtuumt Comtni.r.riolJ 
9829 aeanc:e, par. 40 1 55. ' 

61 A/C.2/L811. Pour le r&ume. voir Doct1fflffll1 officieu tit 
r ~11fftb6'1 11nhaw, fMll~mt sts.rioff., Dtusumt C ommi.t
""• 9829 aeanc:e, par. 32 a 39. 

developpement, de sortc que ses rcssourccs financiercs 
annuelles puissent atteindre clans un prochc avcnir 
l'objectif de 200 millions de dollars. 

1404• seance plenure, 
20 decembre 1965. 

2094 (XX), Confirmation dee allocatiom de 
fond■ au titre du Programme elar1i d'u-
1i1tance technique pour 196€-

L' Assentblee generale, 
_N_otant que le <;:omite de !'assistance technique a exa

mine et approuve les recommandations du Bureau de 
!'assistance technique relatives aux allocations de fonds 
aux organisations pa1ticipantes pour la deuxieme annee 
de la periode birnnale 1965-1966, 

1. Confirme Jes allocations de fonds suivantes, auto
risees par le Comite de !'assistance technique, aux di
verses organisations participant au Programme clargi 
d'assistance technique, ces allocations etant couvertes 
par Jes contributions, les ressources generales et les 
rentrees au titre des depenses locales: 

Allocotio,u 
( Equwaltff.l tn dolla,-s 

Organisations ;o,-tici;off.ttS dts Etots-Uff.is) 

Organisation des Nations Unies . . . . . 11632 335 
Organisation internationale du Travail 6 236 854 
Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et !'agriculture . . . . . . . 14 345 907 
Organisation des Nations Unies pour 

!'education, la science et la culture . 9 680 750 
Organisation de !'aviation civile intcr-

nationale . . . . . . . . . . . . . . . 
Organisation mondiale de la santc 
Union postale universelle . . ........ . 
Union internationale des telecommuni-

2656849 
9 671 578 

455 043 

cations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 520 072 
Organisation meteorologique mondialc . 1 565 247 
Organisation intergouvernementalc con

sultative de la navigation maritime .. 25000 
Age?ce internationale de l'energic ato-

m1que . . . . . . . . . . 1 091 230 

TOTAL 58 880 865 

2. Approuve la decision du Comite d'autoriser le 
D,irecteur du 1:rogramme ~es Nations Unies pour le 
developpement a apporter a ces allocations les changc
ments qu'il jugera necessaires pour assurer, autant que 
possible, la pleinc utilisation des contributions au scc
teur Assistance technique du Programme des Nations 
U nies pour le developpement et pour permcttrc aux 
programmes nationaux les modifications quc les gou
vern~ments bencficiaires demanderaient et qu'il approu
vera1t; 

, 3. f~ie le_ Directeur de rendrc comptc au Conscil 
d admm1stration du Programme des Nations Unics 
pour le developpement de toutc modification de cct 
ordre a la session qui suivra la decision; 

4. Approuve la decision du Comite d'autoriser Jes 
oq~ani~tions participantes a conscrvcr, pour ]curs 
operations de 1966, le reliquat des fonds leur ayant ete 
alloues en 1965 qui n'aura pas ete utilise OU transfere a 
une autrc institution, en vertu des dispositions du para
graphc 2 ci-dessus, avant la fin de l'annee. 

1404• slanc• plewr•, 
20 dlcntbr• 1965. 


